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l’abus de cocaïne reste limitée en Australie, excepté en 
Nouvelle-Galles du Sud. 
 

  Substances psychotropes 
 

548. En Australie et en Nouvelle-Zélande, les saisies 
de stimulants de type amphétamine, en particulier de 
méthamphétamine, ont atteint un niveau record, ce qui 
va dans le sens de la demande croissante de ces 
substances. Pour faire face à la situation, le 
Gouvernement australien a dégagé des crédits dans le 
but d’étendre le programme d’identification de la 
provenance de l’héroïne à la cocaïne et aux stimulants 
de type amphétamine. Il poursuit également son action 
visant les produits chimiques utilisés dans les 
laboratoires clandestins pour fabriquer des 
amphétamines. En Nouvelle-Zélande, la prévalence 
croissante de l’abus de méthamphétamine inquiète les 
autorités. 

549. D’importantes saisies de comprimés de MDMA 
(ecstasy) ont été effectuées en mai 2002 en Nouvelle-
Zélande ainsi qu’en juin 2002 au principal aéroport 
près de Sydney et en juin 2002 à Melbourne, en 
Australie. Cette substance proviendrait, comme par le 
passé, des Pays-Bas. 

 

   (Signé)     (Signé) 

Philip O. Emafo   Maria Elena Medina-Mora
 Président    Rapporteur 
 

 

(Signé) 

Herbert Schaepe 
Secrétaire 

 

Vienne, le 15 novembre 2002 
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